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AVANT PROPOS

Le Ministère de la Fonction Publique et du Travail a défini une Politique Nationale qui a pour objectifs de créer des conditions idoines pour lutter contre le chômage et la pauvreté, tout en mettant l’accent sur des emplois décents et productifs. Pour atteindre ces objectifs, plusieurs structures étatiques et privés interviennent. L’Agence Nationale pour la Promotion de l’Emploi est l’organe étatique chargé d’appliquer les plans d’action découlant de cette politique. 

Il est inconcevable qu’une action en faveur de l’emploi soit possible sans une visibilité parfaite du marché du travail. C’est pourquoi à la demande du Ministère du Travail, une cellule de l’Observatoire National de l’Emploi et de la Formation (ONEF) a été créée avec l’appui du BIT et du PNUD. L’ONEF s’attèle donc à la recherche de voies et moyens susceptibles d’assurer une base rationnelle et scientifique à la question de l’emploi à travers l’information et  l’étude du marché du travail.  

Eléments essentiels, l’information et les études statistiques servent d’orientation incontournable aux acteurs et décideurs de l’emploi et de la formation professionnelle. C’est pourquoi une des missions de l’Observatoire en l’occurrence la collecte, le traitement, l’analyse et la diffusion des informations sur le marché de l’emploi recommande la publication de ce trimestriel d’information qui,  au regard de la complexité des données qu’il regorge, fait intervenir plusieurs institutions qu’il est d’ailleurs très aisé de remercier. 

Ainsi, notre pays se dote pour la première fois d’une publication trimestrielle d’informations et études statistiques sur le marché du travail. Ce support comble donc un grand vide et offre de meilleures conditions de travail aux différents acteurs du secteur du travail ainsi qu’aux décideurs.

A la réjouissance de cet actif, nous adressons tout d’abord nos remerciements à l’endroit des plus hautes autorités du Niger pour leurs incessants soutiens ainsi qu’à nos partenaires de l’intérieur comme de l’extérieur. 
Longue vie et plein succès au Bulletin Trimestriel d’Information sur le Marché du Travail ‘’BTIMT’’.  
AMADOU Idrissa
Directeur Général de l’ANPE 

INTRODUCTION

Pour une connaissance détaillée et régulière de la situation et des tendances de l’offre et de la demande de main d’œuvre dans les différents secteurs économiques, la cellule de l’Observatoire National de l’Emploi et de la Formation (ONEF) se présente comme un outil d’aide à la décision. Elle doit pour ce faire :

· Contribuer à une meilleure connaissance des potentialités d’emploi en vue de faciliter l’amélioration et l’accroissement de la capacité nationale (Gouvernement et partenaires) dans la prévision, la conception et la mise en œuvre d’une politique de l’emploi par le renforcement des fonctions d’analyse de données fiables sur l’emploi, la formation et la dynamique socio-économique ;

· Contribuer au développement et l’amélioration de l’emploi en favorisant une meilleure régulation du marché du travail et une meilleure adéquation Emploi/Formation par la création d’emplois décents dans la fonction publique, le secteur privé et parapublic. 
· Favoriser la création d’emploi à travers les activités génératrices de revenus. 
La Vitrine de l’Observatoire qui vient remplacer le Bulletin Trimestriel d’Information sur le Marché du Travail (BTIMT) est un résumé de l’ensemble des informations courantes, circonstancielles, mesurables sur le marché du travail dont la variation est prévisible sur une courte période.     
CHAPITRE I : ACTIVITES REALISEES
Les informations sur le marché du travail sont constituées de tout fait, opinions ou autres sujets de connaissance concernant la nature, la taille, la composition du marché en question, ses changements, tant dans son fonctionnement que dans le comportement de ceux qui l’animent. 

La Vitrine de l’Observatoire répertorie les activités réalisées par le Ministère de la Fonction Publique et du Travail,  l’ANPE et l’ONEF  sur la période concernée.
1.1. ATELIERS DE FORMATION SUR LES TECHNIQUES DE RECHERCHE D’EMPLOI

Plusieurs séries de formations en Techniques de Recherche d’Emploi (TRE) ont été organisées au profit de 620 demandeurs d’emploi au cours de l’année 2007.

1.1-1. Objectifs de la formation

· Permettre aux jeunes demandeurs d’emploi d’aborder au mieux leur recherche d’emploi à travers une méthodologie, des techniques et des outils mis à leur disposition ;

· Renforcer les capacités de connaissance du marché de l’emploi des participants ;

· Apprendre aux participants les techniques d’établissement du Curriculum Vitae 

(C V), d’une Lettre de Motivation;

· Pouvoir réussir un Entretien d’Embauche ;

· Savoir mettre en avant ses compétences personnelles et professionnelles.
A l’issue de la formation, les participants doivent être en mesure de :

· Définir ou faire le point sur leurs projets professionnels,

· Investiguer sur leurs connaissances académiques, leurs savoir-faire et leur savoir-être,

· Pouvoir se positionner sur le marché de l’emploi par rapport à leurs aspirations professionnelles et personnelles en rapport avec les exigences de ce marché.

1.1-2.  Contenu et programme de la formation
Le programme de la formation s’est articulé autour des points suivants :

-  les démarches stratégiques du demandeur d’emploi,

-  la constitution du dossier de candidature,

-  la préparation d’une rencontre avec un recruteur,

-  l’évaluation de la formation par les participants. 

NB : Il faut noter en outre que, tout au long du trimestre, l’ANPE a assuré chaque semaine une session de formation en TRE pour une moyenne de trente (30) demandeurs d’emploi régulièrement immatriculés.
1.2. ATELIERS DE VALIDATION DE L’ETUDE SUR LES FILIERES PORTEUSES DE L’EMPLOI 
Dans le but d’aider les acteurs du marché du Travail pour une meilleure adéquation formation-emploi, l’ANPE a réalisé en 2007 une étude sur les filières porteuses de l’emploi. Ceci pour permettre aux futurs jeunes demandeurs d’emploi de mieux choisir la formation qui leur permettra d’être compétitifs sur le marché. Ses objectifs essentiels sont les suivants :
· fournir des données de qualité pour contribuer à mieux connaître les filières porteuses d’emploi  et de mise en formation des agents ;

· connaître les qualifications les plus priorisées dans les recrutements ;

· identifier les écoles de formations et les différents diplômes décernés par secteurs ;

· connaître les difficultés rencontrées dans la gestion des offres et des demandes d’emploi.

A l’issue de l’étude, l’Agence a mis en place :
· un répertoire de filières porteuses d’emplois disponibles

· un répertoire des qualifications à court, moyen et long terme par secteur 

· des propositions concrètes permettant à l’ANPE de mieux gérer les offres et les demandes d’emploi

· un répertoire des écoles de formation

· un répertoire des différents diplômes discernés par les écoles de formation.
Des  propositions concrètes permettant d’orienter les écoles de formations vers les secteurs  porteurs conformément aux OMD sur les secteurs.

CHAPITRE II : LES DEMANDES D’EMPLOI ENREGISTREES 

Aux termes de l’article 11 de l’ordonnance 96-039 du 29 juin 1996, portant code du travail du Niger : « toute personne à la recherche d’un emploi doit requérir son inscription auprès du service public de l’emploi. Elle peut en plus s’inscrire auprès d’un bureau de placement privé ».


L’article 12 de cette même ordonnance précise : « qu’aucun employeur ne peut recruter des travailleurs qui ne seraient pas munis de leurs cartes d’inscription délivrées par le service public de l’emploi », qu’est l’ANPE. Il ressort de ce qui précède que les opérations d’enregistrement et de recrutement des demandeurs d’emploi sont centralisées au niveau de cette Agence.  Les statistiques de demandes d’emploi concernent la situation des jeunes primo demandeurs d’emploi, des travailleurs ayant perdu leurs emplois  et même de ceux en activité qui veulent améliorer leur situation professionnelle. 

D’une manière générale, le chômage est défini comme l’état d’un individu sans travail et effectivement à la recherche d’un emploi. 
Pour le Bureau International du Travail (BIT), un chômeur est toute personne ayant l’âge légal pour travailler, qui au cours de la période de référence était sans travail, disponible pour travailler et à la recherche active d’un emploi.
Aux termes du décret n° 96-406/PRN/MFPT/E du 4 novembre 1996, déterminant les conditions de création et d’ouverture des bureaux ou offices privés de placement en son article 3, il est stipulé que, ces derniers sont tenus de communiquer au service public de l’emploi un rapport mensuel sur le nombre et la nature des offres d’emploi reçues, le nombre et le niveau de qualification professionnelle des demandeurs d’emploi enregistrés ainsi que le nombre de placements effectués.  

L’enregistrement des demandes d’emploi se fait au moyen de l’immatriculation des demandeurs dans une base de données qui est un instrument efficace conçu dans le but d’harmoniser la collecte de données statistiques et leur exploitation efficiente. Les informations du présent bulletin proviennent donc des enregistrements de la base de données du MFP/T, de l’ANPE, de ses représentations régionales et des supports de collecte des bureaux privés de placement.

DEMANDES D’EMPLOI ENREGISTREES AU PLAN NATIONAL

Au titre de l’année 2007, 11505 demandeurs d’emploi ont été enregistrés dans les services publics de la main d’œuvre et les services privés de placement. Ainsi, l’analyse des différentes caractéristiques de ces demandeurs d’emploi se présente comme suit : 
[image: image12.emf] 

La répartition des contrats de   travail par branches d’activité  et par sexe montre que les  “services   sociaux“  constituent  le  plus grand nombre de  travailleurs   :  1948   dont   1329     de sexe masculin . Les “ BTP “ et  les“ industries extractives“   ont  approximativement  bénéficié  du   même nombre d ’e mployés    avec   1179  pour le premier et  1082   pour le deuxième  secteur.   
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Cette structure  distribuant des effectifs par tranche d’âge, met en relief un entassement au niveau des tranches d’âge [25 ans ; 29 ans [et [30 ans ; 39 ans [, une émergence d’effectifs âgés de 22 à 24 ans et un retrait des demandeurs d’emploi âgés de plus de 50 ans sur le marché du travail.

Le pic de demandeurs d’emploi âgés de 25 à 39 ans observé, est dû au fait que le marché du travail nigérien est constitué essentiellement des jeunes diplômés la plus part sans expérience.  
De tous ces âges, nous dénombrons cependant 2207 demandeurs d’emploi avec un niveau d’instruction universitaire soit 19 % du total ; 1707 ayant une formation professionnelle soit 15 %. Quant aux 66% restant, ils se répartissent entre ceux dont le niveau est élémentaire, secondaire, et même ceux n’ayant aucune formation. 
Le diagramme suivant nous clarifie la distribution des demandeurs d’emploi selon leur niveau d’instruction.
Tableau1 : Zoom sur la Catégorie Ingénieurs et cadres Supérieurs

	Catégorie
	Niveau d’instruction
	Nombre

	Ingénieurs et Cadres Supérieurs


	1er Cycle Universitaire
	739

	
	2ème Cycle Universitaire
	973

	
	3ème Cycle Universitaire
	495

	
	Enseignement Technique et Professionnel Supérieur
	478

	TOTAL
	
	2685


Source : ANPE

Une lecture du tableau ci-dessus, consacré aux catégories professionnelles des demandeurs d’emploi disponibles sur le marché de l’emploi nigérien, nous permet de constater une forte présence d’ingénieurs et cadres supérieurs : on en compte en effet 2685 pour l’année 2007, soit 23,33 % de la totalité des demandeurs.

Ce chiffre rarissime enregistré montre l’accroissement des cadres supérieurs sur le marché du travail.    
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En éclatant les demandeurs dans les différentes catégories professionnelles, on remarque que la plus part d’entre eux sont employés de bureau, manœuvres ou ouvriers.
Les femmes qui représentent près de 18 % des demandeurs d’emploi sont plus présentes dans les employés de bureau, les ouvriers et les agents de maîtrise. On en trouve relativement autant de femmes cadres supérieures que manœuvres.
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Les 11505 demandeurs  d’emploi enregistrés sont rentrés en compétition autour de 6314 offres d’emploi parues soit à l’ANPE ou dans le journal sahel quotidien.
“Avec l’ANPE, nous souhaitons diversifier nos profils en misant sur les compétences et les aptitudes.’’

CHAPITRE III : LES OFFRES D’EMPLOI ENREGISTREES 

L’offre d’emploi, c’est à dire la sollicitation de travail émane des entreprises et services. Les postes proposés aux demandeurs d’emploi sont soient des emplois nouveaux soient des emplois de remplacement.

Les demandes de travail du secteur privé sont enregistrées par l’ANPE, les bureaux de placement et les entreprises de travail temporaire. Pour celles du secteur public, elles sont quant à elles gérées par le Ministère de la Fonction Publique et du Travail.

OFFRES D’EMPLOI REÇUES AU PLAN NATIONAL

L’année 2007 totalise 6324 offres d’emploi qui représentent un peu plus de la moitié (55%) du nombre de demandeurs d’emploi enregistrés. Deux graphiques détaillent ci-dessous les offres reçues des employeurs par branches d’activité et par catégories professionnelles.
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1777 soit 28,1 % des offres d’emploi sont parvenues des services sociaux, 1305 des BTP, 1186 proviennent des industries extractives et 736 des transports Entrepôts et Communications. Les autres branches d’activité ont proposé relativement les mêmes proportions des offres d’emploi. 

[image: image5.png]OFFRES D'EMPLOI RECUES PAR CATEGORIE
PROFESSIONNELLE

Ouvriers Spécialisés

Ouvriers Qualifiés

Manceuvres

Ingénieurs et Cadres Supérieurs
Employés de bureau

Agentsde Maitrise

(I 1065




Les plus demandés sur le marché du travail actuel sont les employés de bureau. Néanmoins, les ouvriers qualifiés, les manœuvres et les ouvriers spécialisés sont fortement réclamés. 
Dans les 6324 offres d’emploi reçues, 6314 ont eu satisfaction. Ainsi deux graphiques illustrent les offres d’emploi satisfaites selon différentes agrégations.
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34,65 % de ces offres satisfaites ont été occupées par des demandeurs d’emploi ayant suivi un enseignement professionnel ; et 15,65 % par des universitaires.

“ Chercheur d’emploi : 

L’ANPE  sait être à votre écoute et prendre en compte vos besoins “

CHAPITRE IV : PLACEMENTS EFFECTUES AU COURS DE L’ANNEE 2007
Le placement est la matérialisation de l’intermédiation entre la demande et l’offre d’emploi par le Ministère de la Fonction Publique et du Travail, l’ANPE et les bureaux de placement. Le placement aboutit nécessairement à une déclaration d’embauche obligatoire.
Dans ce chapitre, nous avons également la situation des contrats de travail visés notamment par le service public de l’emploi qu’est l’ANPE.  
4.1. LES CONTRATS DE TRAVAIL 
Les contrats de travail traités s’élèvent à 6912 sur l’ensemble du territoire national dont 6314 nouveaux contrats et 598 renouvellements. Parmi les tous contrats de travail traités, on ne dénombre que 120 expatriés. Cette situation ne reflète pas la réalité sur le terrain compte tenu du nombre assez important de sociétés étrangères qui se sont installées dans le pays. L’explication se trouve dans la rétention de l’information par les employeurs à propos de l’arrivée des travailleurs expatriés et aussi de l’absence d’introduction des contrats de ces derniers au visa des services publics d’emploi. 

Le graphique qui suit illustre une disproportion significative de la répartition des contrats de travail par nationalité. En effet, on observe bien que les contrats expatriés ne représentent que 2 %. 
[image: image8.png]REPARTITION DES CONTRATS DE TRAVAIL
VISES PAR NATIONALITE

Expatriés
‘ 2%





[image: image9.png]CONTRATS DE TRAVAIL PAR BRANCHES D' ACTIVITE

Services Sociaux

Banques, Assurances et Crédits
Transports, Entrepots et Comm
Commerces, Hotels et Bars

TP et Batiments

Electricité, Gaz et Eau
Industries manufacturieres
Industries extractives

Agriculture

ET SEXE

1329

™~
3
S

571

nslgs

mF

|

1179

m 236
E 261

|

1082
m 256

400 200 1200

=3




Les contrats de travail féminins se retrouvent majoritairement dans les secteurs des “transports, Entrepôts et communication“ et “Services Sociaux“ avec 33 % dans chacun des deux secteurs. Néanmoins il est à noter que les “Industries extractives“ s’intéresse de plus en plus à la main d’œuvre féminine avec 162 contrats visés.

En restructurant les contrats de travail par catégories professionnelles, on remarque que les contrats les plus visés sont ceux des employés de bureau. Ceci traduit qu’en matière de recrutement, les employés de bureau ont été les insérés durant l’année 2007.
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4.2. LES PROGRAMMES D’EMPLOI EN 2007
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Au titre de l’année 2007, il était prévu d’insérer 610 demandeurs d’emploi dans les différents programmes d’emploi. 1204 dossiers ont été collectés pour tous les programmes. Au terme de l’année, 443 ont pu être insérer, former ou financer soit un taux de réalisation par rapport aux prévisions d’environ 73 %.
Le tableau ci-dessous détaille la situation des programmes d’emploi :
	Programmes d’emploi
	PIJD
	PIPME
	PRC
	PAIEI
	PACER

	Inscrits
	869
	179
	114
	15
	27

	Prévisions
	300
	150
	150
	5
	5

	Insérés/Formés/Financés
	282
	120
	32
	2
	7

	Taux de réalisation
	94%
	80%
	21,33%
	40%
	140%


Le programme d’appui à la création d’emploi ruraux (PACER) présente un taux de réalisation de 140 % ; soit un dépassement de 40 % par rapport aux prévisions. Le programme d’insertion des jeunes diplômés avec 94 % de réalisation est le programme le plus sollicité avec 869 inscrits.
CHAPITRE V : LES ACCIDENTS DE TRAVAIL ET LEURS CONSEQUENCES 
En raison de l’indisponibilité des données concernant les accidents de travail au cours de l’année 2007, nous présentons ici les accidents de travail et leurs conséquences enregistrées durant l’année 2006.

TABLEAU 2 : EVOLUTION DES ACCIDENTS DE TRAVAIL ET LEURS CONSEQUENCES
	ANNEES
	AT DECLARES
	AT MORTELS
	AT AVEC ARRET DE TRAVAIL
	JOURNEE DE TRAVAIL PERDUES
	INDEMNITES JOURNALIERES PAYEES

	2002
	310
	17
	113
	3912
	6968850

	2003
	271
	13
	98
	3624
	22909271

	2004
	253
	15
	84
	1843
	10115634

	2005
	258
	10
	94
	2963
	9126882

	2006
	245
	15
	64
	1950
	7687220

	TOTAL
	1337
	70
	453
	14292
	56807857


Source : CNSS

Comparativement à l’exercice 2005, le nombre d’accidents du travail enregistrés en 2006 a accusé une baisse de 5,04% en passant de 258 à 245.
Le nombre d’accidents avec arrêt de travail a aussi accusé une baisse qui s’est répercutée sur le nombre de journées de travail perdues.

La situation des accidents du travail enregistrés en 2006 par localité se présente comme suit :
TABLEAU 3 : LES ACCIDENTS DE TRAVAIL ET LEURS CONSEQUENCES PAR LOCALITE
	LOCALITE
	AT ENREGISTRE
	ACCIDENT TRAJET AVEC ARRET
	AT AVEC ARRET
	ACCIDENTS TRAJET MORTEL
	AT MORTEL
	JOURNEES PERDUES

	Agadez
	10
	1
	1
	0
	0
	23

	Arlit
	78
	4
	7
	1
	0
	234

	Diffa
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Dosso
	3
	1
	0
	1
	0
	60

	Maradi
	4
	1
	0
	0
	0
	150

	Niamey
	115
	18
	12
	11
	1
	1168

	Tahoua
	11
	1
	1
	0
	0
	210

	Tillabéri
	20
	1
	14
	0
	1
	76

	Zinder
	4
	2
	0
	0
	0
	29

	Totaux
	245
	29
	35
	13
	2
	1950


Source : CNSS
La communauté urbaine de Niamey enregistre le plus grand nombre d’accidents de travail en 2006, avec près de 47% du total enregistré. La localité d’Arlit se fait aussi remarquée avec près de 32%. Quant aux autres localités, elles ont enregistrée des chiffres peu significatifs à part la localité de Tahoua qui présente 20 cas d’accidents soit 8%.
TABLEAU 4 : REPARTITON DES ACCIDENTS DU TRAVAIL PAR QUALIFICATION PROFESSIONNELLE
	QUALIFICATION PROFESSIONNELLE
	TOTAL AT
	AT AVEC ARRET
	AT MORTELS
	JOURNEES PERDUES

	
	
	
	
	

	CADRES SUPERIEURS
	2
	 
	1
	 

	AGENTS DE MAITRISE
	5
	1
	0
	15

	EMPLOYES
	43
	11
	3
	570

	OUVRIERS
	151
	35
	9
	833

	MANŒUVRES
	26
	10
	2
	455

	QUALIFICATION NON PRECISEES
	18
	7
	0
	77

	TOTAUX
	245
	64
	15
	1950


               Source : CNSS
La catégorie professionnelle des ouvriers a été la plus touchée par les accidents du travail avec 151 cas dont 9 mortels et 35 ayant entraîné 833 journées de travail perdues.

TABLEAU 5 : REPARTITION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL PAR CLASSE D’AGE
La tranche d’âge 26 à 30 ans est la plus touchée par les accidents du travail avec 15 cas enregistré. La perdition du temps de travail est plus élevée pour les victimes d’accidents de la tranche d’âge 31 à 35 ans avec 453 journées perdues.

Le tableau ci-dessous, récapitule les accidents du travail, les décès ainsi que les journées de travail perdues entraînées par ces accidents.
	CLASSE D'AGE
	AT AVEC ARRET
	DECES
	JOURNEES DE TRAVAIL PERDUES

	Moins de 18 ans
	0
	1
	0

	18-20
	0
	0
	0

	21-25
	4
	0
	207

	26-30
	12
	3
	275

	31-35
	12
	1
	453

	36-40
	5
	1
	129

	41-45
	10
	3
	175

	46-50
	10
	1
	288

	51-55
	7
	2
	222

	56-60
	2
	2
	75

	plus de 60 ans
	0
	0
	0

	Age non précisé
	2
	1
	126

	Totaux 
	64
	15
	1950


CHAPITRE VI : LE RECRUTEMENT A LA FONCTION PUBLIQUE

Dans cette partie, nous dressons le tableau détaillé des recrutements qui ont eu lieu à la fonction publique.

Ce tableau donne une situation par groupe d’âge, cadre et corps des candidats en 2007.
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Les services sociaux restent les plus grands pourvoyeurs d’emploi au Niger avec 28,1% des emplois créés.
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Figure 5





Un taux de satisfaction des offres d’emploi de 99,84 % 





19,32 % des 6314 postes pourvus sont occupés par les femmes. Ceci montre la présence féminine de plus en plus importante sur le marché du travail. 


Nous dégageons un taux de satisfaction de 99,84 % pour les offres d’emploi domiciliées à l’ANPE en 2007.


Le taux de placement qui était en 2006 de 29 %, est donc passé à 54,88 %.
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